
Comité du  comité 14 décembre 2019	
  

	
  

Présents : 

- Michèle et Raymond Barbaras 

- Madith et Michel Koeniguer 

- Michel Soudière 

- Francys Marchand 

- Jean-Marie Heppe 

- Jean-Marie Mege 

- Jef Costa 

- Eric Scandella 

-  Philippe Buisset	
  

- Yves Kennel 	
  

- Philippe Heinz	
  

 

Excusés :   Jean-Luc Ganier	
  

 

Ordre du jour 

AG 

Date de l’AG : 25 janvier 10h Espace Culturel Badonviller 

Repas : midi au Grill. Budget 30 euros. Menu à définir. 

Invitation par lettre. Sauf membres du bureau.  

Possibilité de signaler sa volonté de faire partie du bureau sur l’invitation. 

 ( à envoyer début Janvier) 

Message dans la lettre : acceptez-vous de recevoir dorénavant les infos CVPP par 
mail. 

 



Personnalités à inviter : 

Maire de Badonviller. 

Maire de Pierre Percée. 

Maire de Pexonne 

Maire de Fenneviller 

Maire de Val et Chatillon 

Maire de Raon l’Etape. 

Président du syndicat mixte. 

Représentante CDV 54 Catherine Peccard. 

 

Philippe Buisset s’occupe des amuse-gueules, des coupes en plastiques ( il reste 
assez de Crémant).	
  

 

Point financier	
  

CC : 6398 euros	
  

Livret bleu 13418 euros	
  

Le trésorier proposera un budget prévisionnel à l’AG.	
  

(Achat moteur budgetisé 1600 euros)	
  

 

 

Cotisations	
  

2964 euros ont été versés à la FFV.	
  

( la cotisation est passée de 38 à 58 euros en 10 ans.)	
  

Proposition de prendre la licence si l’on veut. ( sauf pour le président, trésorier, 
secrétaire, obligatoire).  	
  

Droit de navigation 1860 euros ont été versés au syndicat mixtes.	
  

Proposition de payer les droits uniquement si le bateau est mis à l’eau et au 
mouillage après le 30 juin.	
  



 

 

Cotisation membres ( 54 l’an dernier) : 3597 euros.	
  

( n’a pratiquement pas varié en 10 ans)	
  

Cotisation inchangée en 2020.	
  

Demander à chaque membres du club un engagement sur l’honneur de l’assurance 
de son bateau. (surtout si les gens ne prennent pas la licence)	
  

 

 

 

Comité	
  

Tout le comité démissionne au 31 décembre. Ne se représente pas : Yves. 	
  

 

Divers	
  

Courrier du président au président du syndicat mixte. Le compte rendu de l’entrevue 
sera  envoyée aux membres du club. 

 

 

 

 

 

	
  


